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RÉSUMÉ DU PROGRAMME DE TRAVAIL 2023 

DU GROUPE DES ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 

 

En 2023 et au cours du prochain mandat de 2,5 ans (qui débutera en avril 2023), le thème de la lutte 

contre la pauvreté et du rôle des OSC dans celle-ci continuera d’être la priorité absolue du groupe 

des organisations de la société civile. 

Durant cette période, le groupe des organisations de la société civile s’efforcera d’accroître la qualité 

et l’efficacité de ses travaux grâce à une approche plus cohérente, structurée et ciblée, en tirant parti 

des différents instruments d’action à sa disposition. Concrètement, le groupe adoptera une approche 

en trois volets de ses travaux. 

Premièrement, le groupe planifiera ses travaux de manière globale dans un nombre limité de 

domaines thématiques, qui contribueront à l’objectif général d’éradication de la pauvreté. Tous les 

instruments d’action à la disposition du groupe des organisations de la société civile (études, avis 

d’initiative, manifestations, débats thématiques lors des réunions ordinaires du groupe, etc.) seront 

utilisés pour faire progresser simultanément la contribution politique du groupe sur ces sujets 

spécifiques.  

Deuxièmement, le groupe des organisations de la société civile engagera un dialogue stratégique 

et proactif avec les institutions européennes afin de promouvoir les domaines thématiques 

sélectionnés, notamment dans le cadre des prochaines présidences du Conseil de l’UE. L’objectif sera 

d’établir des contacts plusieurs mois avant le début des présidences, afin d’influencer, entre autres, les 

priorités des prochaines présidences et/ou les avis exploratoires demandés au CESE. À cette fin, un 

certain nombre d’activités novatrices pourraient être explorées, par exemple des réunions ex ante et 

des missions exploratoires préalables à la conférence du groupe dans le pays de la présidence, ou des 

réunions ex post visant à présenter les résultats de la manifestation du groupe. 

Troisièmement, le groupe des organisations de la société civile structurera son action de 

sensibilisation et sa collaboration avec les OSC externes afin de mieux faire progresser ses 

priorités. Cela impliquera une approche plus globale du dialogue avec les OSC, par exemple en 

intégrant des thèmes du programme de travail du groupe dans cette collaboration. En fonction du 

domaine thématique et des objectifs à atteindre, le groupe pourra chercher à collaborer avec des OSC 

faîtières ou sectorielles. 

Les domaines prioritaires du programme de travail du groupe des organisations de la société 

civile pour 2023 sont les suivants: 

✓ des systèmes de santé et de soins de l’UE résilients;  

✓ le changement climatique, la précarité énergétique et les groupes vulnérables;  

✓ les compétences, la numérisation et les personnes vulnérables;  

✓ le rôle des OSC dans la défense et le renforcement de la démocratie européenne;  

✓ donner aux jeunes les moyens d’agir et protéger les enfants.
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JANVIER 

 

9. Bureau 

extraordinaire 
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FÉVRIER 

 

15. Catégorie 

«Consommateurs et 

environnement» 

 

16. Catégorie «Vie 

associative» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AOÛT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARS 

 

1. Catégorie 

«Économie sociale» 

 

2. Catégorie 

«Agriculteurs» 

 

17. Catégorie 

«Professions libérales» 

22. Débat sur la 

pauvreté 

 

28. Réunion 

supplémentaire de la 

présidence 

 

30. Réunion 

supplémentaire du 

groupe III, Bruxelles 

(date à confirmer) 

 

SEPTEMBRE 

 

27. Catégorie 

«Consommateurs et 

environnement» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVRIL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OCTOBRE 

 

11. Réunion 

supplémentaire du 

groupe III, Bruxelles 

(date à confirmer) 

 

17. Catégorie 

«Professions libérales»  

 

17. Catégorie «Vie 

associative» 

 

18. Catégorie 

«Agriculteurs» 

 

 

 

 

 

 

MAI 

 

2. Catégorie 

«Professions libérales» 

et  

Journée des professions 

libérales 

 

24-25 ou 25-26. 

Conférence du 

groupe III à Stockholm 

(date à confirmer) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOVEMBRE 

 

7. Catégorie 

«Économie sociale» 

 

?. Conférence du 

groupe III en Espagne 

(date à confirmer) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JUIN 

 

5. Catégorie 

«Agriculteurs» 

 

6. Catégorie 

«Consommateurs et 

environnement» 

 

7. Catégorie 

«Économie sociale»  

 

7. Catégorie «Vie 

associative» 

 

23. Webinaire ou 

séminaire en présentiel 

au sujet des jeunes 

(date à confirmer) 

 

 

 

DÉCEMBRE 

 

1. Bureau du Groupe III 

ou séminaire de presse 

(date à confirmer) 
 
 

 


